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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
SEANCE DU 4 FEVRIER 2020 – 16h 

 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 

 
 
N°13/2020 
OBJET : SAS DR TECHNOLOGIE - Aide à l’Investissement Immobilier 
 
L’an deux mille vingt et le 4 février à 16 heures, le Conseil Communautaire de la Communauté 
des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de Monsieur Gérald SGOBBO. 
Date de la convocation : le 29 janvier 2020 
Présents : Mesdames AUDOUY Pascale, BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE 
Dominique, LEONARD Myriam, MORENO Josiane, ZERAOULA Fatiha et Messieurs AMANS 
Olivier, AUBERT Francis, BARRAU-HILLOT Jean, CAMANES Claude, CASTILLO Charles, 
DEOM Dominique, FABRE Didier, FERRIÉ Patrick, FINANCE Robert, GIRMA Marcel, 
LAFFONT Didier, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PINHO-TEIXEIRA Xavier, 
ROSSI Jean-Louis, SANCHEZ Georges, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
Procurations :  
Madame Emilie ALLABERT donne procuration à Madame Chantal BLAZY 
Madame Anne Marie CLERGUE donne procuration à Madame Myriam LEONARD 
Madame Maryse ROUDIERE-CARBONNEL donne procuration à Monsieur Xavier PINHO 
TEIXEIRA 
Monsieur Jacky ROY donne procuration à Madame Fatiha ZERAOULA 
Monsieur Jérôme DUROUDIER donne procuration à Monsieur Jean Luc TORRECILLAS 
Excusés : Monsieur Yvon PAPAIX 
Absents : Madame Marie Claire ARNAUD, Anne Marie EYCHENNE, Solange SALVA, Pierrette 
GUTIERREZ, Michèle PUJOL, Marie Claude TOUSTOU et Messieurs Jérôme BONNET, Laurent 
CARRERE, Franck FAREZ, Claude MONACO, Christian POPLINEAU, Loïc LAGARDE, 
Patrick LAFFONT, Claude DES, Yves PAUBERT, Roland PUJOL. 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur Xavier 
Pinho Teixeira, délégué près la commune de Lavelanet a été désigné secrétaire de séance parmi les 
membres du conseil communautaire. 
 
Le Président informe l’assemblée que la Communauté de Communes du Pays d’Olmes a été sollicitée 
pour participer au financement de l’immobilier d’entreprise de la société DR TECHNOLOGIE, 
actuellement installée au sein de l’Hôtel d’Entreprises de la Coume à Lavelanet. Spécialisée dans la 
production de solution de sécurité pour l’essentiel à destination des marchés du nucléaire civil, cette 
dernière souhaite, en lien avec de nouveaux marchés, développer ses capacités productives et 
améliorer ses conditions d’exploitation. 
 
Pour répondre à ses besoins, l’entreprise souhaite acquérir une partie (880 m²) des anciens bâtiments 
de la friche industrielle « Fashion Company » à Lavelanet au moyen d’une SCI (SCI KESTATOA). 
Le montant global prévisionnel des investissements à réaliser pour ce projet est de plus de 338 584 € 
(acquisition immobilière + travaux d’aménagements et investissements productifs). Le coût 
prévisionnel du volet immobilier s’élevant à 138 584 €.  
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Considérant que la loi (article 1511-3 du CGCT, modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 dite 
loi NOTRe), a confié aux seuls EPCI à fiscalité propre la possibilité de définir les aides ou les 
régimes d’aides et décider de l’octroi de ces aides sur leur territoire en matière d’investissement 
immobilier des entreprises. 
 
Le Président propose, au regard du caractère structurant de ce projet pour le territoire qui devrait 
permettre à moyen terme la création de 5 emplois (CDI ETP) sur site, d’intervenir financièrement à 
hauteur de 12 472 € (9% d’une assiette de coûts éligibles de 138 584 €). 
 
Considérant que la loi donne la possibilité aux EPCI à fiscalité propre de déléguer au Département 
leur compétence d’octroi de tout ou partie de l’aide à l’investissement immobilier d’entreprises. 
 
Le Président propose de déléguer au Département l’octroi de la moitié de l’aide sollicitée pour un 
montant 6 236 €. 
 
Considérant la possibilité donnée aux EPCI à fiscalité propre de mobiliser, pour des projets 
d’investissement immobilier d’entreprises, des aides financières auprès de la Région (article 1511-3 du 
CGCT). 
 
Le Président informe que conformément au règlement d’intervention régional de l’immobilier 
d’entreprise, il est proposé de solliciter la Région Occitanie pour participer au cofinancement de ce 
projet à hauteur de 29 103 €. 
 
A titre indicatif, les modalités d’intervention des financeurs sont précisées dans le plan de 
financement suivant : 
 
 
 

Investissement Immobilier 
Coût éligible : 138.584 €  

Plafond d’aide applicable : Zone AFR TPE : 30% maximum assiette éligible 
Financeur Montant (€) Taux 

CCPO 6 236 4,5 %
CD 09 6 236 4,5 %
Région  29 103 21 %
Total cofinancement 41 575 30 %
Autofinancement  97 009 70 %
Coût global  138 584 100%

 
 
 
 
Les membres du Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir 
délibéré, décident à l’unanimité : 
 

- D’OCTROYER l’aide à l’investissement proposée, 
- DE DELEGUER au Département de l’Ariège, l’octroi d’une partie de l’aide précitée, 
- D’AUTORISER M. le Président à solliciter la Région Occitanie pour participer au 

cofinancement de ce projet immobilier, 
- D’AUTORISER M. le Président à signer tout document relatif à la présente délibération. 
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Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  25  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  17   
Votants  30  Le Président,  
Vote Pour  30  Gérald SGOBBO 
Vote 
Contre  0 

  

Abstentions   0   
 
 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-13-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-14-2020-DE
Date de télétransmission : 08/06/2020
Date de réception préfecture : 08/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-15-2020-DE
Date de télétransmission : 06/03/2020
Date de réception préfecture : 06/03/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-15-2020-DE
Date de télétransmission : 06/03/2020
Date de réception préfecture : 06/03/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200204-15-2020-DE
Date de télétransmission : 06/03/2020
Date de réception préfecture : 06/03/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-16-2020-DE
Date de télétransmission : 26/06/2020
Date de réception préfecture : 26/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-16-2020-DE
Date de télétransmission : 26/06/2020
Date de réception préfecture : 26/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-16-2020-DE
Date de télétransmission : 26/06/2020
Date de réception préfecture : 26/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-16-2020-DE
Date de télétransmission : 26/06/2020
Date de réception préfecture : 26/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-17-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-17-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-18-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-18-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-19-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-19-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-20-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-20-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-21-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-21-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-22-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-22-2020-BF
Date de télétransmission : 29/06/2020
Date de réception préfecture : 29/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-23-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-23-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-24-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-24-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-25-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-25-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200624-26-2020-DE
Date de télétransmission : 30/06/2020
Date de réception préfecture : 30/06/2020



 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 24 juin 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°27/2020 
OBJET : Monts d’Olmes - Nouvelle grille tarifaire hiver  

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-quatre juin à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de Monsieur 
Gérald SGOBBO. 
 
Date de la convocation : le 18 juin 2020 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, AUDOUY Pascale, AUSSERES Elisabeth, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, EYNAC Martine, GARCIA Sandrine, GUARINOS 
Valérie, GUERRERO Sylvia, LEONARD Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie, 
PUJOL Nady, ZERAOULA Fatiha et Messieurs BARRAU-HILLOT Jean, CAROL Jacques, 
CASTILLO Charles, CAZENAVE Patrick, DES Claude, DIGOUDE Nicolas, 
DUROUDIER Jérôme, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, GAST 
Érald, GIRMA Marcel, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, 
MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, PINHO TEIXEIRA Xavier, 
POUILLEY Pierre, POPLINEAU Christian, ROY Jacky, SANCHEZ Marc, SERRE Pascal, 
SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
Procurations :  
Madame GUTIEREZ Pierrette donne procuration à Monsieur DUROUDIER Jérôme  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Monsieur ROY Jacky  
Monsieur LAFFONT Patrick donne procuration à Monsieur DES Claude  
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Madame LÉONARD Myriam 
Excusés/Absents : Mesdames Arnaud Marie Claire et Messieurs CUXAC Hubert, 
MONACO Claude. 

--------------- 
Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Patrick FERRIÉ, délégué près la commune de Nalzen, a été désigné secrétaire de séance parmi 
les membres du conseil communautaire. 
 
 

Le Président rappelle que par délibération n° 160/2019 du 13 novembre 2020 la Communauté de 
Communes du Pays d'Olmes a fait le choix de déléguer l'exploitation de la station de ski des Monts d'Olmes 
à la SAVASEM, qui gère aussi les stations d'Ax 3 Domaines, Guzet et Ascou Pailleres. 

La politique tarifaire mise en place depuis la saison 2016-2017, le schéma de fonctionnement de la grille 
tarifaire commun et le système de billetterie identique aux désormais 4 stations a permis d'uniformiser les 
catégories de tarifs, de recenser les données clients et ainsi de mieux connaître la clientèle et son usage/ski 
tout en respectant une certaine hiérarchie tarifaire : Ax 3 Domaines>Guzet >Monts d'Olmes>Ascou. 

Le recensement des offres a permis de recenser les données clients et la création d'une base de données afin 
de proposer des offres adaptées à la consommation de ski du client par mail transactionnel avec proposition 
commerciale. 
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1/  Rappel  des  principes  de  la  grille  tarifaire : 

Forfait séjour : C'est le plus classique des forfaits, il est daté, nominatif  et dégressif  en 
fonction du nombre de jours consécutifs. Pour les séjours 6-7 jours : un ‘’journée escapade’’ 
d'une journée dans une autre station de la SAVASEM sera accordée, et une journée glissante 
dans la semaine sera proposée. 

Il sera associé la notion de vente anticipée « Early booking » avec un pourcentage de 
réduction supplémentaire (de 5 à 20 %). J - 15 = 5 % de  réduction, J - 30 = 10 % de 
réduction, J - 90 = 20 % de réduction. 

Cette formule bénéficiera de réduction promo de 10% sur les forfaits de 4 à 7 jours hors 
vacances scolaires pour dynamiser la fréquentation : de l'ouverture de la station au 
19/12/2020, du 03/01/2021 au 06/02/2021 et du 07/03/2021 à la fermeture de la station. 

 

Monts d'Olmes Séjour 
Monts d'Olmes Séjour 

Famille 

 Adultes 
Réduits Étudiants* Juniors* 

Seniors* Adultes 

1/2 journée 24,50 € 18,50 € 22,00 € 
Journée 29,00 € 22,00 € 26,10 € 
2 jours 53,00 € 40,00 € 47,70 € 
3 jours 78,00 € 59,00 € 70,20 € 
4 jours 104,00 € 79,00 € 93,60 € 
5 jours 127,00 € 96,00 € 114,30 € 
6 jours 147,00 € 112,00 € 132,30 € 
7 jours 168,00 € 127,00 € 151,20 € 

 
Forfait Idées Kdo : Journées non datées et non consécutives, valable sur une saison 
uniquement. Nouveauté en remplacement du forfait liberté. 

 

Monts d'Olmes – Idées ''Kdo'' 

Journées non dates et non consécutives (valable la 
saison en cours uniquement) 

 Adultes 

Journée 29,00 € 
2 jours 58,00 € 
3 jours 87,00 € 

 
 Deux alternatives à ce forfait : 

- L’offrir pour Noël ou pour d'autres occasions, ce sont des journées de ski non datées 
et non consécutives, et non nominatives, disponibles uniquement sur la vente en ligne 
et chez nos partenaires, avec un paquet cadeau (box, avec visuel cavaskier). 

- L’utiliser, comme certains skieurs le faisaient avec le forfait liberté, le skieur à la 
possibilité d'acheter à l'avance un certain nombre de journées qu'il utilise ensuite 
comme il le souhaite tout au long de la saison. 

 

Forfait abonnement : C'est une carte nominative. Elle suppose l'ouverture d'un 
compte/client car elle sera associée au compte bancaire (plus sécurisant pour le client) ou à 
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une carte bleue et avec un débit différé en fin de semaine. La formule d'abonnement 
permettra l'accès aux 3 stations sans choix prédéterminé. L'abonné reçoit par mail un 
récapitulatif  de sa consommation de la semaine passée 48h avant le prélèvement. 
 

Monts d'Olmes Abonnement 

 Adultes Réduit 
(Étudiants* Juniors* Seniors*) 

1er à 3ème journées 26,10 € 19,80 € 
3ème à 6ème journées 23,20 € 17,60 € 
6ème à 9ème jounées 20,30 € 15,40 € 

9ème à 12ème journées 17,40 € 13,20 € 
à partir de la 13ème 

journée 
14,50 € 11,00 € 

 
Forfait saison : Saison MDO : ce forfait est idéal pour plus de 15 journées. Saison 4 stations : 
ce forfait donne accès aux quatre stations de la SAVASEM : AX 3 Domaines, Ascou, Guzet et 
Monts d'Olmes sans limitation. Pour la Communauté de Commune du Pays d’Olmes, la 
répartition financière sera faite au prorata du nombre de passage sur chaque station et du prix 
du forfait/station. 
 

Forfaits saison Mont d'Olmes 

Saison Adulte 348 € 
85,
00
%

Promo Adulte 
296 

Saison Réduit* 264 € 
85,
00
%

Promo Réduit* 
224 

Saison Adulte 
famille 

313 € 
90,
00
%

Promo Adulte 
famille 

282 

Saison Junior* 
famille 238 € 

90,
00
%

Promo Junior 
famille 

214 

Forfaits saison Multi stations 

Saison Adulte 627 € 
85,
00
%

Promo Adulte 
532,95 

Saison Réduit* 530 € 
85,
00
%

Promo Réduit* 
450,50 

 

2/ Autres offres tarifaires hors grille « grand public » : 
 
Forfait saison « Privilège Monts d'Olmes » : 
Ce forfait nominatif, au prix très attractif  de 160,00 € toutes catégories confondues, permet 
aux porteurs de skier du lundi au vendredi hors vacances scolaires toutes zones. 

 
Forfait « partenaire commerçant station » : 
(Commerçants et salariés du commerce) 
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Il est valable toute la saison sur présentation d'un justificatif  d'embauche en contrat 
saisonnier ou propriété du commerce sur la station des Monts d’Olmes : 210,00 € 

 
Les comités d'entreprises : 
Un tarif  préférentiel (10 % du prix public) sera accordé aux comités d'entreprises (CE) qui 
en font la demande mais le système de convention va être remplacé par un système de vente 
en ligne avec code promotionnel dédié à chaque CE. Cette mise en place vise à simplifier le 
travail des hôtesses de caisse, une meilleure gestion des « clients CE » et une diminution du 
temps d'attente en caisse. 
Ne seront conservés que quelques conventions « papiers » avec des comités d'entreprises 
spécifiques tels que le CNAS, ... 

 
Le forfait «   Pistes vertes » 
Ce forfait à prix unique toutes catégories confondues permet de découvrir le ski sur les 
espaces débutants : 

Remontées Tarif 

Baby : 14 €/j 
Baby/Pradeille : 16 €/j 

 
Forfaits saison pour les ski clubs du Pays d'Olmes (SCMO, ASRC, Boss Club) : 

• Encadrant : 234,00 € 
• + de 16 ans : 225,00 € 
• - de 16 ans : 188,00 € 

 
Les sorties « ski club journée » (tout ski  club) : 
La règle applicable pour considérer une « sortie ski club » est que la sortie soit organisée par 
un ski club (ou un groupe avec des adultes encadrant des enfants) et constituée au 
minimum de 70% d'enfants. Ces tarifs sont applicables que du lundi au Dimanche hors 
vacances scolaires. 
 

 Juniors Adultes 

Lundi à 
vendredi 10,50€/j 15€/j 
Samedi et 

Dimanche 14,00 € 15€/j 

Un encadrant offert pour 10 juniors payants. 
 
''Supplément" sur la demi-journée matin : 
Les clients auront la possibilité de prolonger leur demi-journée matin moyennant le 
paiement d'un surcoût au prix de la journée. En effet, cette action nécessite un 
nouveau passage en caisse et une nouvelle transaction pour l'hôtesse de caisse. 

 

 Prix demi 
journée "Supplément" Prix total journée 

Adulte 24,50 € +  7,00 € 31,50 € 

Réduit 
Junior, 

etudiant, 
senior 

18.50 € + 5,00 € 23.50 € 
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Tarif  groupe : 
Le tarif  groupe s'applique pour plus de 20 personnes pour un paiement unique. Une 
gratuité pour 20 forfaits payants. 
 

 Adultes Réduit 
Etudiant* Junior* Senior* 

Journée 24,50 € 18,50 € 

2 jours 45,00 € 34,00 € 

3 jours 66,00 € 49,00 € 

4 jours 88,00 € 66,00 € 

5 jours 107,00 € 81,00 € 

6 jours 124,00 € 94,00 € 

7 jours 139,00 € 105,00 € 
 
 
 
Tarif  pour personne en situation de handicap (carte Orange) : 
 

Personne à mobilité réduite 

Tarif  réservé aux personnes munies d'une carte d'invalidité civile ou d'une Carte 
Mobilité Inclusion avec la mention Invalidité, ainsi qu'à leur accompagnateur (1p.) 

 Adulte 
½ journée midi 15,00 € 

Journée 18,50 € 
2 jours 34,00 € 
3 jours 49,00 € 
4 jours 66,00 € 
5 jours 81,00 € 
6 jours 94,00 € 
7 jours 107,00 € 

Journées datées et consécutives 

Forfait Handiski 

 Adulte/Réduit* 
½ journée midi 15,00 € 

Journée 18,50 € 
Conducteur du fauteuil 

½ journée midi 15,00 € 
Journée 18,50 € 

 
Tarif  ‘’navette Vallée/Monts d'Olmes’’ : 

L'application d'une réduction de 5,00€ sur les tarifs publics par catégories est 
conservée pour les clients utilisateurs de la navette mise en place par la communauté 
des communes (Mirepoix/ Lavelanet/ Station). 
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3/ Les enfants et scolaires du Pays d'Olmes Opération 
‘’je skie à la maison’’ 

 
Une attention particulière a été apportée à la mise en place d'une politique tarifaire attractive 
pour les enfants du Pays d'Olmes afin de leur faire (re)découvrir la station. 
 
Pour les sorties scolaires : 
Pour les sorties scolaires des écoles et collèges du territoire un tarif  préférentiel est appliqué 
du lundi au vendredi pour les sorties scolaires organisées et payées par une école :               4,40 
€/élève et 10,00 €/encadrant. 
Ces sorties scolaires seraient liées à une présentation d'1h à 2h des métiers et du 
fonctionnement des stations de ski. Sur le même principe que l'opération « Esprit Montagne », il 
pourrait être envisagé une présentation théorique dans les écoles et/ou les collèges, type cc 
power point », mais ciblée « Monts d'Olmes » en amont des sorties et en y attachant une partie 
environnementale. 
Il serait également prévu d'y adjoindre un côté « préservation et connaissance de 
l'environnement » avec une sortie raquette et découverte du milieu naturel ; ce qui permettrait 
aux écoles et aux collèges de travailler en amont des sorties. 
L'idée étant de proposer autour de ces sorties des « services et/ou prestations » supplémentaires 
afin de tendre vers un « projet éducatif  » travaillé sous plusieurs aspects : sportif, découverte de 
la nature, connaissance du territoire, de l'environnement. 
Cette partie devant être travaillée avec les professeurs pour une meilleure adhésion au projet. 
 
Pour les enfants résidant en Pays d'Olmes (Ecoles primaires/collèges) : 
Pour poursuivre la politique en faveur des enfants du Pays d'Olmes, initiée la saison passée, il 
est proposé de reconduire l'offre de tarif  attractif  aux enfants du territoire sur les forfaits 
saison. 
La méthode de communication sera simplifiée : 

- Communication de l'opération auprès des mairies de la CCPO Insertion d'un 
communiqué dans la presse locale 
Envoi mail sur les adresses mails récupérées à l'occasion de cette opération la saison passée. 
Cette offre promotionnelle sera valable de la rentrée des classes à l'ouverture de la station, les 
forfaits seront réservés auprès de l'Office du Tourisme. 

 
Pays d'Olmes 

Offre réservée aux enfants résidants sur le territoire de la CCPO 
Et scolarisé dans un des collèges du Pays d’Olmes (soit 2) 
Prix : environ 1/2 tarif  du forfait saison junior soit 100 € (Au lieu de 240 € prix public) 

4/ Les enfants sorties scolaires « hors Pays d'Olmes » : 
 

Sont considérées comme sorties scolaires, les sorties organisées et payées par une école hors 
vacances scolaires de l'école concernée. 

 Primaires
Collèges/ly

cées 
Adulte 

Journée 8,00 € 10,50 € 15,00 € 
2 jours 16,00 € 21,00 € 30,00 € 
3 jours 22,00 € 30,50 € 43,00 € 
4 jours 29,00 € 40,00 € 55,00 € 
5 jours 36,00 € 49,50 € 66,00 € 
Samedi 

14€/j 14€/j 15€/j 
Dimanche 

1 encadrant offert pour 10 élèves payants 
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5/ Rappel des tranches d'âge et/ou catégories : 
 
Tranche d'âges : 
Certaines tranches d’âges ont été modifiées la saison 2019/2020 afin d’harmoniser les 
conditions d’obtention entre les stations SAVASEM : 

• Adulte 
• Étudiant : sur présentation d'un justificatif  de scolarité en cours de validité, 

max 29 ans 
• Junior : de 5 à 17 ans inclus sur présentation d'un justificatif  (6 à 17 ans 

auparavant) 
• Sénior : de 65 à 74 ans inclus sur présentation d'un justificatif  (60 à 69 ans 

auparavant) 
• Moins de 5 ans et plus de 75 ans : offert sur présentation d'un justificatif  

obligatoire (moins de 6 ans et plus de 70 ans auparavant) 
 
Forfait Famille 
Les conditions d'attributions du forfait famille ont été redéfinies, pour accorder une certaine 
souplesse à la clientèle, désormais elle devra se composer : à partir de 4 forfaits payants de 
même durée, 2 adultes maximum et 2 enfants minimum. 

Les avantages accordés aux « familles » seront de l'ordre de 10 % du tarif  public par 
catégorie (adulte et junior). 

 
6/ Tarifs commerciaux pour la clientèle Professionnelle 

La commercialisation des forfaits séjours et forfaits libertés sur certains secteurs pourra 
entrainer la déduction d’une commission de 5 à 20 % sur les tarifs publics en fonction des 
volumes de ventes du client son positionnement géographique ou sa capacité à capter des 
clients sur une nouvelle zone de chalandise : 

- Tours Opérateurs, Autocaristes et agence de voyages 

- Comité d’entreprise (Airbus, Tisséo, Sopra,) 

Le Président propose au conseil communautaire de se prononcer sur la validation de la grille 
tarifaire jointe au présent rapport. 

 
7/ Geste commercial sur les forfaits saison 2019/2020 

Pour compenser les aléas d'enneigement et la fermeture anticipée de la station pour cause de 
confinement. Mdo Pyrénées propose de faire un geste commercial de 40€ pour les forfaits au 
tarif  Adulte et 30 € pour la catégorie « Réduit ». 

Ce geste commercial se présentera sous forme d'avoir à utiliser avant le 30 octobre sur la vente 
en ligne ou par bon de commande. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Gérald SGOBBO, et après en avoir délibéré, les 
membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 
 
- Approuvé les tarifs saison hiver pour la station des Monts d’Olmes 
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Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  40  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  4  Et publication le  
Absents  3   
Votants  44  Le Président,  
Vote Pour  44  Gérald SGOBBO 
Vote 
Contre  

0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°34/2020 
OBJET :  Délégation de pouvoirs du Conseil Communautaire au Président 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, GARCIA Sandrine, 
GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD Myriam, 
MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, BARRAU-
HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES Claude, 
DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, GAST 
Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT Patrick, 
MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU Christian, 
POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, SANCHEZ Marc, 
SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Madame EYNAC Martine et Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur Jean Louis 
ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné secrétaire de séance 
parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Monsieur le Président énonce que conformément à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 
 
- 1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  
- 2° De l'approbation du compte administratif ;  
- 3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
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intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ;  
- 4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;  
- 5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  
- 6° De la délégation de la gestion d'un service public ;  
- 7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 

d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.  
 
Le Président propose au conseil communautaire de bien vouloir lui déléguer pour la durée de son 
mandat les attributions suivantes : 
 
 1/Budget et finances : 
- Réaliser des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, dans la 
limite du montant maximal des emprunts prévus au budget annuel de la Communauté, et passer les actes 
nécessaires 
- Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 
- Procéder à la mise en place de lignes de trésorerie dans la limite d’un droit de tirage de 500 000€ 
- Créer, modifier, clôturer les régies d’avances et/ou de recettes nécessaires au fonctionnement 
des services 
 

- 2/ Patrimoine communautaire : 
- Passer des contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre afférentes ; 
- Décider de la conclusion et de la révision du louage de chose pour une durée n’excédant pas 12 
ans ; 
- Décider de la conclusion de conventions de partenariat dans la limite d’un montant maximal de 
frais engagés de 1500,00€ 
- Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600,00 € 
- Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
communautaires dans la limite d’un montant maximal de 1 500,00 € 
 

3/ Marchés publics : 
 
Monsieur le Président rappelle que tous les contrats de travaux, de fournitures ou de services conclus à 
titre onéreux (même s’il s’agit d’un très faible montant) entre la CCPO et une entreprise, un 
fournisseur, un prestataire de services sont des marchés publics qu’il ne peut signer sans autorisation 
spécifique, au cas par cas du Conseil Communautaire. Concrètement aucune commande de travaux, de 
fournitures ou de services ne peut être effectuée, sans délibération préalable du conseil communautaire 
et cela quand bien même les crédits ont été prévus au budget. 

Dans un souci d’efficacité et de réactivité de la CCPO en matière de commande publique, Monsieur le 
Président propose d’utiliser la faculté prévue au Code Général des Collectivités Territoriales et 
demande aux membres du conseil communautaire de définir les limites de la délégation de la délégation 
de pouvoir qu’ils souhaitent lui accorder. 

Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de l’autoriser, pour la durée 
du mandat, à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant les avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget dans les limites énoncées ci-après : 

a)  Les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 200 000€ HT, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieur à 15 % lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

b) Les marchés et accords-cadres de fournitures d’un montant inférieur à 40 000€ HT ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieur à 10%, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
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c) Les marchés et accords-cadres de services d’un montant inférieur à 40 000 HT, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat 
initial supérieur à 10%, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

            4/ Mutualisation  

- Signer les conventions de service commun  

            5/Actions en justice : 
- Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts intervenants pour le compte de la collectivité ; 
- Intenter, au nom de la Communauté, les actions en justice ou défendre la Communauté dans les 
toutes actions intentées contre elle.  

- Saisir un avocat pour défendre les intérêts de la Communauté des Communes (demandeur ou 
défendeur) dans la limite des seuils délégués en marchés publics de service (cf.3/Marchés 
publics)  

 
Le Président propose également de prévoir qu’en cas d’empêchement du Président, les décisions 

relatives aux matières ayant fait l’objet de la présente délégation d’attributions pourront être prises par 

son suppléant (vice-président ayant reçu délégation de signature dans les matières déléguées).     

Le Président précise qu’il rendra compte lors de chaque réunion du conseil communautaire des 
décisions qu’il a prises en vertu de la présente délégation de pouvoir (cf. Article L5211-10 du CGCT). 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 
 

- Décidé de déléguer les attributions telles que proposées au Président pour la durée du 
mandat 

 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  40  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  2   
Votants  45   
Vote Pour  45   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°35/2020 
OBJET : Détermination du nombre de délégués au Conseil d’Administration (CA) du CIAS 
du Pays d’Olmes 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, GARCIA Sandrine, 
GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD Myriam, 
MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, BARRAU-
HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES Claude, 
DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, GAST 
Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT Patrick, 
MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU Christian, 
POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, SANCHEZ Marc, 
SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Madame EYNAC Martine et Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Monsieur le Président rappelle qu’un Centre Intercommunal d’Action Sociale est administré 

par un conseil d’administration composé à parité de membres issus du conseil communautaire 

et de membres représentant d’associations désignées par le Président. 
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Il ajoute que l’article R 123-28 du code de l’action sociale et des familles précise que le nombre 

total maximum d’administrateurs est de 32 auquel s’ajoute le Président et que le conseil 

communautaire DOIT FIXER LE NOMBRE DE MEMBRES selon une répartition égalitaire 

entre le conseil communautaire et les associations représentées. 

 
Il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le nombre d’administrateurs qui siègeront au 

conseil d’administration du CIAS. 

Le conseil d’administration est composé à parité de membres élus et nommés.  

Le Président du CIAS est de droit le Président de l’EPCI. 

Pour rappel, le précédent CA était composé de 14 membres plus le Président : 

- 7 membres issus du conseil communautaire,  

- 7 membres représentants d’associations. 

 

Le Président propose à l’assemblée délibérante de conserver le même nombre que le mandat 

précédent à savoir 14 membres (7 membres issus du conseil communautaire et 7 membres 

représentants d’associations) augmenté du Président. 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Communautaire ont, à la majorité des présents et représentés : 
 

- Décidé de fixer le nombre à 14 de membres du Conseil d’Administration du CIAS 
augmenté du Président  

 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  40  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  2   
Votants  45   
Vote Pour  36   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   9   
 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200903-35-2020-DE
Date de télétransmission : 03/09/2020
Date de réception préfecture : 03/09/2020



REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°36/2020 
OBJET : Détermination mode de scrutin des administrateurs du CA du CIAS 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président indique qu’avant de procéder à l’élection des membres du conseil 

d’administration du CIAS, le conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin qui 

sera utilisé pour l’élection des administrateurs.  

Il peut s’agir d’un scrutin uninominal ou d’un scrutin de liste. 
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Le Président propose de procéder à une élection au scrutin de liste. 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 
 

- Décidé de procéder à l’élection des membres du CA du CIAS par mode de scrutin de 
liste  

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°37/2020 
OBJET : Election délégués membres du CA du CIAS 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président précise les modalités de l’élection des délégués communautaires qui siègeront au 

conseil d’administration. 
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Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Le Président a alors présenté la liste des délégués communautaires proposée pour siéger au 

conseil d’administration du CIAS : 

 

 Monsieur Jean Luc Torrecillas 

 Madame Sandrine Garcia 

 Monsieur Jacques Carol 

 Monsieur Claude Des 

 Madame Marie-Claire Arnaud 

 Monsieur Michel Sabatier 

 Madame Sylvia Guerrero  

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Communautaire ont, à la majorité des présents et représentés : 
 

- Décidé d’élire la liste des délégués communautaires telle que proposée par le Président 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  45   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   1   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°38/2020 
OBJET : Constitution Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président précise que l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offre (CAO) se 
déroule au scrutin secret, sauf si l’assemblée délibérante décide à l’unanimité de ne pas 
procéder au scrutin secret (article L2121-21 du CGCT). 
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Il précise que pour un EPCI dont la population est supérieure à 3500 habitants, ce qui est le 
cas de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes, la CAO est composée de cinq 
membres titulaires et de cinq membres suppléants de l’Assemblée délibérante élus à son sein à 
la représentation proportionnelle au plus fort reste (article L1411-5 de CGCT). 
Les candidatures à cette élection prennent la forme d'une liste comprenant des candidats en 
nombre suffisant pour satisfaire le nombre total des sièges de titulaires et de suppléants à 
pouvoir. Il est cependant possible de présenter moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires 
et de suppléants à pourvoir. 
Dans tous les cas, chaque membre de l’assemblée délibérante s’exprime en faveur d’une liste 
entière sans panachage, ni vote préférentiel (article D1411-3 du CGCT). 

 
Il convient de souligner que le maire d’une commune de plus de 3 500 habitants, le président 
du département ou le président d’un établissement public n’est pas obligatoirement président 
de la CAO. Cette fonction est dévolue « à l’autorité habilitée à signer » les marchés publics. Cela 
signifie que le président de la CAO est celui qui, au sein de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public, est habilité à signer le ou les marchés, soit en vertu de ses compétences 
propres : maire, président (département ou établissement public de coopération 
intercommunale), directeur (régie), soit en vertu des compétences qu’il détient par délégation : 
adjoint au maire, conseiller municipal délégué, vice-président. 

 
 

      Il rajoute que la représentation proportionnelle au plus fort reste permet à chaque liste 
d’obtenir un nombre de sièges proportionnel au nombre de suffrages qu’elle a recueilli. La 
répartition des sièges s’opère par application d’un quotient électoral = nombre de suffrages 
exprimés/nombre de sièges à pourvoir. Le nombre de sièges revenant à chaque liste s’obtient 
en divisant le total de ses voix par le quotient électoral (QE). Pour calculer la répartition au 
plus fort reste : Nombre de voix – (nombre de siège X quotient électoral). 

 
En premier lieu, le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de s’exprimer 

sur le vote à bulletin secret. A l’unanimité le Conseil Communautaire a souhaité procéder à un 

vote à main levée.   

     
      Puis le Président propose de procéder à l’élection des membres de la Commission d’Appel 

d’Offres et présente la liste. Il précise qu’il siègera en tant que Président à la CAO. 
 
 Titulaires 
 Monsieur Roland Pujol 
 Monsieur Hervé Laffont 
 Monsieur Nicolas Digoudé 
 Monsieur Marcel Girma 
 Monsieur Patrick Cazenave 
 
Suppléants 
 Monsieur Claude Des 
 Monsieur Jérôme Duroudier 
 Monsieur Richard Moretto 
 Monsieur Jacques Carol 
 Monsieur Hadrien Barathieu 

 
 
   

Il demande à l’assemblée s’il y a d’autres listes.  
Aucune autre liste n’est présentée, le Président fait alors procéder au vote. 
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Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en avoir délibéré, les membres 
du Conseil Communautaire ont, à la majorité des présents et représentés : 
 

- Décidé d’élire les membres titulaires et suppléants selon les listes suivantes : 
 

 Titulaires 
 Monsieur Roland Pujol 
 Monsieur Hervé Laffont 
 Monsieur Nicolas Digoudé 
 Monsieur Marcel Girma 
 Monsieur Patrick Cazenave 
 
Suppléants 
 Monsieur Claude Des 
 Monsieur Jérôme Duroudier 
 Monsieur Richard Moretto 
 Monsieur Jacques Carol 
 Monsieur Hadrien Barathieu 

 
 

 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  36   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   10   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°39/2020 
OBJET : Nomination des membres de la Commission Locale des Charges Transférées. 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président rappelle le code général des impôts défini en son article 1609 nonies C qui définit 
les principes de création de la commission locale d’évaluation des transferts de charges. 

Le rôle de la commission d’évaluation des charges est de quantifier les transferts de 
compétences réalisés, afin de permettre un juste calcul de l’attribution de compensation versée 
par l’EPCI aux communes membres. 
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Elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées ; chaque 
conseil municipal dispose d’au moins un représentant.  

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le président 
convoque la commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. En cas 
d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par le vice-président. 

L’assemblée communautaire décide à l’unanimité de procéder en son sein à l’élection des 
membres de cette commission à main levée, dont la composition est la suivante : 

Commune de Bélesta GIRMA Jean-Paul  
Commune de Bénaix BARRAU-HILLOT Jean  
Commune de Dreuilhe CAROL Jacques  
Commune de Fougax et 
Barrineuf LAFFONT Hervé  

Commune de Freychenet MOREREAU Michel  
Commune d'Ilhat POPLINEAU Christian  
Commune de l'Aiguillon MASIP Virginie  
Commune de Laroque 
d’Olmes LAFFONT Patrick  

Commune de Lavelanet SANCHEZ Marc  
Commune du Carla de 
Roquefort GARCIA Sandrine  

Commune du Sautel MORETTO Richard  
Commune de Lesparrou AUDOUY Pascale  
Commune de Leychert EYNAC Martine  
Commune de Lieurac BARATHIEU Adrien  
Commune de Montferrier LAFFONT Frédéric  
Commune de Montségur DIGOUDE Nicolas  
Commune de Nalzen FERRIE Patrick  
Commune de Péreille GALLOIS Marc  
Commune de Raissac HOAREAU François  
Commune de Roquefort 
les Cascades CAZENAVE Patrick  

Commune de Roquefixade SABATIER Michel  
Commune de St Jean 
d'Aigues Vives ROSSI Jean Louis  

Commune de Tabre SERRE Pascal  
Commune de Villeneuve 
d'Olmes SGOBBO Gérald  

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Communautaire ont, à l’unanimité : 
 
- approuvé la composition de la CLECT. 
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Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°40/2020 
OBJET : Nomination des membres de la Commission Intercommunale des Impôts Directs 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président expose aux membres du Conseil Communautaire que l’article 1650 A du code 
général des impôts impose à l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) 
soumis au régime de fiscalité professionnelle unique, d’instituer une commission 
intercommunale des impôts directs (CIID). 
Cette commission doit être créée par délibération du Conseil Communautaire. 
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La Commission des impôts directs (CIID) doit se prononcer sur la valeur locative des 
propriétés bâties et non bâties, laquelle valeur devient la base de calcul des taxes principales.  
Participer à l’évolution des locaux et des parcelles ayant fait l’objet d’un changement et de 
compléter le recensement établi par le centre des impôts foncier. 
 
La CIID, interviendra en lieu et place des commissions communales des impôts directs de 
chaque commune membre, uniquement en ce qui concerne les locaux commerciaux, les biens 
divers et établissements industriels.  
 
Dans ce cadre, la CIID : 

- participe à la désignation des locaux type à retenir pour l’évaluation par comparaison  
des locaux commerciaux et des biens divers (article 1504 du code général des impôts) 

- donne un avis sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et des biens divers 
proposées par l’administration fiscale (article 1505 du code général des impôts) 

 
La CIID est également informé des modifications de valeur locative des établissements 
industriels évalués selon la méthode comptable. 
 
Le rôle de la CIID est consultatif.  
Ainsi, en cas de désaccord entre l’administration et la commission, ou encore lorsque la 
commission refuse de prêter son concours, les évaluations sont arrêtées par l’administration 
fiscale. 
 
La compétence de la CIID se limite à la participation à l’évaluation des seuls locaux précités.  
Les locaux d’habitation et professionnelles sont exclus de son champ d’action.  
En revanche, la création de la commission intercommunale dessaisit la commission 
communale dans son domaine de compétence, en cela la commission intercommunale se 
substitue à la commission communale en matière d’évaluation des locaux commerciaux. 
 
Composition de la CIID : 
 
Elle est composée de 11 membres : le Président de l’EPCI ou un vice-Président délégué et 10 
commissaires 

 
Une liste de personnes composée de noms d’élus ou de contribuables devra être établie, elle 
comportera :  

- 20 personnes susceptibles de devenir commissaire titulaire,  
- 20 autres personnes susceptibles de devenir commissaires suppléants, dont une 

personne habitant hors territoire CCPO 
 

 
La liste des 20 propositions de commissaire titulaires, et de 20 propositions de commissaires 
suppléants en nombre égal, est transmise au Directeur Départemental des Finances publiques 
qui désignera les 10 titulaires et leurs suppléants. 
 
La durée du mandat des commissaires est la même que celle des conseillers communautaires.  
 
 

Délégués titulaires  

MOREREAU Michel BLAZY Chantal 

BAROUILLET Marie ALLABERT Emilie 

GARCIA Sandrine POUILLEY Pierre 
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LAFFONT Hérvé FAUCONNET Patrice 

LAFFONT Patrick MARECHAL Christine 

PUJOL Roland GUTIEREZ Pierrette 

TORECILLAS Jean-Luc DES Claude 

DIGOUDE Nicolas GAST Erald 

SABATIER Michel   

MORETTO Richard   

ROY Jacky   

ZERAOULA Fatiha   
 
En l’absence de volontaire pour être nommé délégués suppléant, la liste énoncée est proposée 
à l’assemblée. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir délibéré,  
Les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité procédé à la désignation des 
membres tels que proposée. 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°41/2020 
OBJET : CISPD – Création des deux instances en charge de ce conseil et désignation 
des membres  

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays d’Olmes détient la 
compétence « dispositifs locaux de prévention de la délinquance avec la création et l’animation 
du conseil intercommunal de sécurité et prévention de la délinquance (CISPD) défini d’intérêt 
communautaire ». 
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Les textes prévoient la création de deux instances chargées d'administrer le conseil du CISPD : 
 

- L'assemblée plénière composée par :  
- Le Préfet du département et le Procureur de la République, ou leurs représentants,  
- Le Président du Conseil Départemental, ou son représentant,  
- Le Président de la CCPO ou son représentant, 
- Des représentants des services de l'Etat désignés par le Préfet, 
- Les maires des communes membres de la CCPO ou leurs représentants, 
- Des représentants d'associations, établissements ou organismes œuvrant notamment dans les 

domaines de la prévention, de la sécurité, de l'aide aux victimes, du logement, des transports 
collectifs, de l'Action Sociale ou des activités économiques, désignés par le Président du 
CISPD après accord des responsables des organismes dont ils relèvent. 

 
- Le Comité restreint composé de 20 membres : 

- Le Préfet du département ou son représentant 
- Le Procureur de la République ou son représentant 
- Le Président du Conseil Départemental ou son représentant,  
- Le Président de la CCPO ou son représentant 
- 5 maires représentant les communes membres de la CCPO ou leurs représentants,  
- Le Maire de la commune de Lavelanet ou son représentant, 
- 5 Représentants des services de l'Etat désignés par le Préfet, 
- 6 Représentants d'associations, établissements ou organismes membres du CISPD. 
 
Le Président précise donc que le Conseil Communautaire doit déterminer les 5 communes 
membres de la collectivité qui siègeront au comité restreint du CISPD.  
 
Le Président propose à l’assemblée délibérante de : 
 

- Désigner les maires (ou représentant) représentant les 5 communes concernées. 
 

- Désigner les délégués chargés du suivi des missions du CISPD 
Pour rappel, lors du mandat précédent deux délégués communautaires ont été désignés en charge de : 

o La coordination et du suivi des missions du CISPD, 
o La mise en œuvre et du suivi du volet sécurité mené dans le cadre des actions du CISPD. 

 

Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné les communes de Laroque d’Olmes, Le Sautel, Bélesta, Villeneuve d’Olmes et 

Nalzen 
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- Désigné M. Claude DES et M. Jean Luc TORRECILLAS délégués en charge du suivi 

des missions du CISPD 

 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°42/2020 
OBJET : Nomination des délégués PETR 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président rappelle : 
 
- La délibération n°71-2014 du 11 Décembre 2014 portant adhésion au PETR et approbation 
de ses statuts 
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- La délibération n°27-2015 du 08 Avril 2015 portant élections des représentants de la 
Communauté des Communes au comité syndical du PETR.    
 
L’objet du PETR est de faire émerger, de construire et de contribuer à la mise en œuvre des 
stratégies de développement durable de l’Ariège dans les domaines économiques, sociaux, 
environnementaux, culturels et touristiques d’intérêt collectif contribuant à la dynamique du 
territoire, nécessaires à l’application du projet de territoire ou susceptibles de traduire ses 
orientations.  
Cet établissement est administré par un comité syndical composé de 50 délégués élus par les 
assemblées délibérantes des EPCI membres du syndicat mixte. 

Conformément aux statuts du syndicat, la Communauté de Communes du Pays d’Olmes 
dispose de 7 sièges. Le Conseil communautaire doit procéder à l’élection de 7 délégués qui 
siègeront au comité syndical en tant que titulaire. Le conseil communautaire doit également 
élire 7 suppléants. 
 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné membres titulaires pour siéger au PETR : 

 M. Marc SANCHEZ 

 M. Nicolas DIGOUDE 

 M. Michel SABATIER 

 M. Patrick LAFFONT 

 M. Jean Luc TORRECILLAS 

 Mme Marie Claire ARNAUD 

 M. Patrick FERRIER 

- Désigné membres suppléants pour siéger au PETR : 

 M. Richard MORETTO 

 M. Hervé LAFFONT 

 M. Jérôme DIROUDIER 

 M. Gérald SGOBBO 

 M. Didier LAFFONT 

 Mme Virginie MASIP 

 M. François HOAREAU   
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Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°43/2020 
OBJET : Nomination des délégués titulaire et suppléant SDE 09 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président rappelle l’objet du SDE 09. Ce syndicat exerce en matière d’éclairage public, pour 
les collectivités membres, la compétence de maitrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre des 
investissements sur les installations d’éclairage publics. Il assure obligatoirement pour ces 
collectivités adhérentes la compétence relative au fonctionnement des installations d’éclairage 
comprenant : l’entretien préventif et les dépannages.  
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Il réalise également pour les collectivités membres, l’éclairage des voies et des lieux publics, 
l’éclairage extérieur du domaine privé de celles-ci, les éclairages sportifs extérieurs, les 
éclairages et équipement des zones de loisirs et d’hébergements, la mise en valeur du 
patrimoine public en optimisant la qualité, l’efficacité, le coût et le rendement énergétique. 
 
Le Président précise que par délibération en date d’Avril 2015, le syndicat départemental des 
communes électrifiées (SDE 09) a permis aux communautés de communes d’adhérer au SDE 
09. 
 
 Le syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués élus par les 

assemblées des collectivités adhérentes et structures intercommunales. 
 
Les structures intercommunales disposent d’une représentation définie comme suit : Un 
délégué titulaire et un délégué suppléant (cf. délibération N° 19/2017, du 25/01/ 
2017, relative à l’adhésion au syndicat départemental de l’énergie (SDE 09)   

 
 En date du 30/03/2016 (cf La délibération du conseil communautaire N° 19/2016 du 

30/03/2016 relative à la participation à la Commission Consultative paritaire créée par le 
SDE 09, suite à la loi de transition énergétique du 17/08/2015), le Conseil 
Communautaire a accepté que la Communauté de Communes participe à la Commission 
Consultative paritaire et désigne un délégué communautaire titulaire et un 
suppléant chargé de représenter la Communauté de Communes au sein de cette instance. 

 
Le Président propose : 
-  la nomination d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour le comité syndical 
- la nomination d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour la commission 
consultative paritaire 
 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

 

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné pour siéger au comité syndical : M. Marc SANCHEZ délégué titulaire et M. 

Nicolas DIGOUDE délégué suppléant 

- Désigné pour siéger à la commission consultative paritaire : M. Richard MORETTO 

délégué titulaire et M. Patrick LAFFONT délégué suppléant     
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Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200903-43-2020-DE
Date de télétransmission : 03/09/2020
Date de réception préfecture : 03/09/2020



REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°44/2020 
OBJET : Nomination délégués titulaire et suppléant SMECTOM 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président rappelle que la communauté de communes a transféré sa compétence collecte et 
traitement des ordures ménagères au SMECTOM.  
En tant que membre de ce syndicat mixte, il appartient au conseil communautaire de désigner 
des élus (délégués communautaires et élus municipaux des communes membres) chargés de 
représenter la communauté de communes au comité syndical du SMECTOM. 
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Comme prévu dans les statuts du SMECTOM, la communauté de communes dispose de 24 
sièges de délégués titulaires et de 12 sièges de délégués suppléants.  

 
Pour cette désignation il est fait application de l’article suivant :  
« L’article L5711-1 du code général des collectivités territoriales s’applique : « Pour l'élection 
des délégués des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une fiscalité 
propre au comité du syndicat mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses 
membres ou sur tout conseiller municipal d'une commune membre ».  

 
Peuvent donc être désignés représentants de la Communauté de Communes au comité 
syndical, des délégués communautaires élus parmi les 47 titulaires et les 20 suppléants, ou des 
conseillers municipaux des communes membres de l’intercommunalité. 
 
L’article L5211-7 du code général des collectivités territoriales, précise que la liste des délégués 
sera élue au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a 
obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection aura lieu 
à la majorité relative. 
 
Le Président recueille les candidatures. 
 
Le Président fait procéder à cette élection. 
 
Le scrutin est uninominal. 
Le vote se fera à bulletin secret. Toutefois l’élection peut avoir lieu à main levé si à l’unanimité 
les délégués communautaires le décident. 
Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour majorité absolue, au deuxième 
tour majorité relative). 
 
En premier lieu, le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de s’exprimer 
sur le vote à bulletin secret. A l’unanimité le Conseil Communautaire a souhaité procéder à un 
vote à main levée.   
 
Après appel à candidature, les membres du Conseil Communautaire ont : 
 

- Désigné pour siéger au comité syndical du SMECTOM, les membres suivants : 
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Délégués titulaires Délégués suppléants 

COSTECEQUE Lucette BERGE Sylvie 

TISSEYRE Bernard MUNOZ Henri 

MARTINEZ Bruno BARAT Laurianne 

AUDOUY Pascale CASSAGNAUD Josiane 

SOARES Françoise NAVARRO François 

GRELLA Camille CANAL Jean Claude 

CHATELUS Frédéric GEURTZ René 

PUJOL Nady BELLECOSTE Robert 

RICHOU Geneviève GALLOIS Marc 

POUILLEY Pierre BUDRINO Patrick 

BERTONE Denis VITAUX Pierre 

LE LEANNEC Yves BONNET Séverine 

PALOSSE Annick 

PAILLARD Virginie 

HOAREAU François 

EYNAC Martine  

PERILHOU Paul 

BACCAM Sou Khanh 

BARRAU-HILLOT Jean 

GRACIAS Lucas  

GUERRERO  Sylvia 

CAZENAVE Guy 

BELMAS Carine 

TREMOLIERES Didier 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir délibéré,  
Les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité procédé à la désignation des 
membres tels que proposée. 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°45/2020 
OBJET : Nomination des délégués titulaires et suppléants pour siéger au SBGH 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire la délibération n° 11/2017 en date du 
25/01/2017 « nomination des délégués siégeant au SBGH » suite à la fusion des 
syndicats suivants : Syndicat intercommunal du Douctouyre (SIAD), du syndicat mixte 
d’aménagement de l’Hers et de ses affluents (SMAHA), du syndicat mixte des 4 Rivières 
(SMD4R) et à la transformation en Syndicat du Bassin du Grand Hers (SBGH). 
 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200903-45-2020-DE
Date de télétransmission : 03/09/2020
Date de réception préfecture : 03/09/2020



Conformément aux statuts du syndicat, le comité syndical se compose de membres titulaires et 
suppléants dont le nombre est réparti par membre suivant un % de participation financière : 

-De 0 à 2% : 1 délégué titulaire et 1 suppléant, 
-De 2 à 5% 2 délégués, 
-De 5 à 8%, 7 délégués, 
-De 8 à 10%, 10délégués, 
-De 10 à 20%, 14 délégués, 
> 20%, 31 délégués 

 
La participation de la communauté de communes au nouveau syndicat étant supérieure à 20%, 
elle doit procéder à la désignation de 31 délégués titulaires et 31 suppléants. 
 
Le choix des délégués peut porter parmi les conseillers communautaires ou les conseillers 
municipaux des communes membres de la CCPO. 
 
Le Président recueille les candidatures. 
Le Président fait procéder à cette élection. 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Toutefois l’élection peut avoir lieu à main levé si à l’unanimité 

les délégués communautaires le décident. 

Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour majorité absolue, au deuxième 

tour majorité relative). 

 
En premier lieu, le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de s’exprimer 
sur le vote à bulletin secret. A l’unanimité le Conseil Communautaire a souhaité procéder à un 
vote à main levée.   
 
Après appel à candidature, les membres du Conseil Communautaire ont : 
 

- Désigné pour siéger au comité syndical du SBGH, les membres suivants : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

GERARD Isabelle BREMBILLA Christophe 

CARRIERE  Thierry DEFOIS Christine 

MARTINEZ Franck DUPARD Alfred 

SAUREL Laurent BES Emilie 

SOARES Françoise GRELLA Camille 

NAVARRO François BERTONE Denis 

CUXAC Hubert VITAUX Pierre 

RICHOU Geneviève MORETTO Richard 

POUILLEY Pierre CARPENTIER Pierre 

TORRECILLAS Jean Luc CAZENAVE Patrick 

LE LEANNEC Yves GALLOIS Marc 

PORTA Carmen POPLINEAU Christian 

PAILLARD Virginie TREMOLIERES Didier 

BELLECOSTE Robert PERILHOU Paul 
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DHENIN Anthony   

RUBIO Bernard   

MOLA Florence   

GRACIA Lucas   

DUMOUTET Stéphanie   

EYCHEGOYEN Isabelle   

TISSEYRE Mireille   

HOAREAU François   

DIGOUDE Nicolas   

MASIP Virginie   

SABATIER Michel   

MOREREAU Michel   

PAUBERT Yves   

HATO  Jacques   

COELHO Carlos   

FONQUERNIE Michel   

RAYNAUD-CANAVY Florian   
 
 
Malgré plusieurs appels à candidature en séance du Président, aucun autre membre ne s’est 
déclaré pour finaliser la liste des membres suppléants.  
 
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir délibéré,  

- Les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité procédé à la désignation 
des membres portée dans la liste ci-dessus pour siéger au SBGH. 

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°46/2020 
OBJET : Nomination des représentants de l’EPCI au sein du SYMAR 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le président rappelle les délibérations prises : 
 
- n° 158 – 2017 relative à l’adhésion au SYMAR VAL D’ARIEGE, en date du 11 octobre 
2017 ;  
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- n° 04-2018 relative à l’adhésion au SYMAR VAL D’ARIEGE, missions complémentaires 
hors GEMAPI, en date du 24 janvier 2018.  
- n°208/2018 relative à la modification des statuts SYMAR, en date du 9 octobre 2018  
 
Vu la clef de répartition du SYMAR concernant la simulation de représentation de la 
Collectivité au SYMAR, 
 
Il est prévu que la CCPO puisse désigner 1 titulaire et 1 suppléant. 
 
Le Président fait appel à candidature parmi les 4 communes concernées (Freychenet, Nalzen, 
Leychert, Roquefixade).  
 

Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné M. Michel SABATIER délégué titulaire et M. Michel MOREREAU délégué 

suppléant 

 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°47/2020 
OBJET : Désignation des représentants de l’EPCI aux AG de l’association AAA 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président précise que par délibération 114/2017 du 26 juillet 2017, l’assemblée délibérante 
a décidé de l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes à l’association « « 
Agence Attractivité Ariège (AAA) » dont l’objet est la poursuite d’un objectif de solidarité 
territoriale et la mise en œuvre des actions relevant des compétences : 
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• en matière d’action sociale,  
• en matière des compétences touristiques, culturelles et sportives partagées au sens 

des dispositions de la loi 2015-991 du 7 août 2015,  
• au titre des compétences en matière numérique, de voirie et de logement pour 

contribuer à l’aménagement du territoire, 
• au titre des aides à l’immobilier d’entreprise, pour un développement équilibré et 

solidaire du territoire en accompagnant l’ingénierie de projet.  
 
Considérant l’objet de l’Association qui a pour but de contribuer à augmenter la compétitivité, 
l’attractivité, la cohésion et la solidarité des territoires situés sur le territoire du département de 
l’Ariège. 
 
Considérant que l’article 5.1 1 des statuts prévoit que les EPCI ariégeois sont membres de 
droit de l’Association et sont représentés aux seins des assemblées générales par deux 
conseillers communautaires. 
 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné M. Marc SANCHEZ et M. Patrick LAFFONT pour représenter la 

Collectivité au sein des instances de l’association AAA.  

 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200903-47-2020-DE
Date de télétransmission : 03/09/2020
Date de réception préfecture : 03/09/2020



REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°48/2020 
OBJET : Nomination délégué Conseil Surveillance CHIVA 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président indique que le décret du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des 
établissements de santé a prévu que soit désigné au sein de ces conseils de surveillance un 
représentant d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
la commune siège de l’établissement de santé est membre. 
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Il précise qu’il appartient donc au conseil communautaire de procéder à l’élection à bulletin 
secret, d’un délégué communautaire qui participera au conseil de surveillance du CHIVA 
(Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées de l’Ariège) résultant en 2018 de la fusion 
entre le CHIVA et le CHPO. 

 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné M. Marc SANCHEZ pour siéger au conseil de surveillance du CHIVA   

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°49/2020 
OBJET : Nomination représentants au sein de l’association TPCPC (Tourisme Patrimoine 
Culture Pyrénées Cathares)  

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président précise que l’article 5 des statuts de l’association « Tourisme Patrimoine en 
Pyrénées Cathares » prévoit une représentativité de la Communauté des Communes du Pays 
d’Olmes au sein de son Conseil d’Administration en tant que membres de droit. 
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Les statuts prévoient la désignation de 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants pour 
siéger au sein du Conseil d’Administration de cette structure. 
 
Le Président propose de renouveler les membres, obligatoirement conseillers 
communautaires. 
 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné comme membres titulaires de l’association TPCPC : 

 M. Marc SANCHEZ 

 M. Michel SABATIER 

 M. Nicolas DIGOUDE 

 M. Jean Luc TORRECILLAS 

 M. Hervé LAFFONT 

- Désigné comme membres suppléants de l’association TPCPC 

 M. Patrick LAFFONT 

 M. Marcel GIRMA 

 M. Didier LAFFONT 

 Mme Monique BALLESTER 

 M. Gérald SGOBBO 

 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°50/2020 
OBJET : Election représentant CNAS 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que par délibération en date 
du 26 octobre 2009, l’Assemblée délibérante a approuvé la mise en place d’une action sociale 
en faveur du personnel, en adhérant au CNAS, à compter du 1er janvier 2010.  
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Deux délégués (un membre élu et un agent de la collectivité) ont été désignés pour représenter 
la structure au sein des instances de ce comité. 
 
La durée du mandat des délégués est calée sur celle du mandat communautaire, pour 
l’ensemble des adhérents du CNAS. 
 
Il convient de désigner des nouveaux délégués pour les six années à venir. 
 
Pour rappel, le délégué élu est le représentant institutionnel de la collectivité auprès du CNAS. 
Il participe à la vie des instances et relaye les informations ascendantes et descendantes.  
Il siège à l’assemblée départementale annuelle et donne un avis sur les orientations de 
l’association. 
 
Le scrutin est uninominal 

Le vote se fera à bulletin secret. Le scrutin est majoritaire à deux tours (au premier tour 

majorité absolue, au deuxième tour majorité relative). 

Le Président précise que toutefois l’élection peut avoir lieu à main levée si à l’unanimité les 

délégués communautaires le décident. 

Le Conseil Communautaire appelé à voter sur ce point, a souhaité à l’unanimité procéder à un 

vote à main levée.   

Après appel à candidature, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, Marc Sanchez et après en 

avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire ont, à l’unanimité : 

- Désigné M. Richard MORETTO délégué pour représenter la Collectivité au sein du 

CNAS  

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°51/2020 
OBJET : Convention de mandat de voirie 2021 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président rappelle la délibération N° 05/2016 du 3 février 2016 relative à la modification 
des statuts pour l’intervention à la demande des Communes membres sur des opérations de 
maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 
Dès 2016, la CCPO a proposé aux Communes membres d’exercer par convention de mandat 
la Maîtrise d’ouvrage déléguée des opérations de voirie.  
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La demande de financement groupée portée par le Communauté de Communes du Pays 
permet d’optimiser les financements ETAT au titre de la DETR (50% maximum pour un 
montant des travaux, plafonné à 700 000 € HT) 
 
En 2016, trois communes avec la CCPO se sont engagées dans cette démarche – Pereille, 
Montferrier et Roquefort les Cascades (343 000.00 € HT de travaux). 
 
En 2017, neuf communes se sont engagées dans cette démarche – Bénaix, Montferrier, 
Montségur, Péreille, Roquefixade, Saint Jean d’Aigues Vives, Villeneuve d’Olmes, Lesparrou et 
Lavelanet (environ 620 000 € HT de travaux). 
 
En 2018, huit communes se sont engagées dans cette démarche avec la CCPO – L’Aiguillon, 
Bélesta, Roquefixade, Lesparrou, Carla de Roquefort, Roquefort les Cascades, Nalzen et 
Freychenet (environ 780 000.00 € HT de travaux). 
 
En 2019, la majorité des membres de l’assemblée communautaire n’a pas approuvé et autorisé 
le Président à signer la convention de mandat pour les travaux programmés en 2019, lors des 
réunions en date du 2 mai 2018 et 27 juin 2018. 
 
En 2020, treize communes (Tabre, Roquefort les Cascades, Villeneuve d’Olmes, Lesparrou, 
Roquefixade, Péreille, Ilhat, Bénaix, Leychert, Nalzen, Montségur, Raissac et l’Aiguillon, se 
sont positionnées pour une enveloppe globale de travaux estimée à 510 000.00 € HT. 
 
Une convention de mandat, jointe au présent rapport, a été établie et le conseil 
communautaire doit se prononcer pour l’approuver et autoriser le Président à la signer et à la 
faire exécuter. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
 

- Autorisé le Président à signer et à faire exécuter la convention de mandat voirie – 
programme 2021. 

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°52/2020 
OBJET : Marchés N°14 2020 et N°15 2020 Maîtrise d’œuvre dans le cadre des travaux 
de voirie par convention de mandat – Programme 2021 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, DIGOUDE Nicolas, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, 
GAST Erald, HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT 
Patrick, MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU 
Christian, POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, 
SANCHEZ Marc, SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Monsieur PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur 
Jean Louis ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné 
secrétaire de séance parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée les délibérations suivantes : 

- N° 05/2016 du 3 février 2016 relative à la modification des statuts pour l’intervention 
à la demande des Communes membres sur des opérations de maîtrise d’ouvrage ; 

- La délibération précédente proposée au Conseil Communautaire pour autoriser le 
Président à signer la convention de mandat voirie – Programme 2021 
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Dès 2016, la CCPO a proposé aux Communes membres d’exercer par convention de mandat 
la Maîtrise d’ouvrage déléguée des opérations de voirie.  
 
Depuis, le Syndicat Intercommunal de Voirie a fait l’objet d’un arrêté Préfectoral dans le cadre 
du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, précisant sa dissolution. 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Olmes souhaite répondre au mieux aux besoins des 
communes : 
- diagnostic, conseil, chiffrage et suivi des travaux à réaliser 
- réalisation des travaux hors période hivernale 
 
Pour ce faire, elle propose de lancer chaque année en cours un marché de maîtrise d’œuvre 
pour la réalisation des travaux de l’année N+1. 
 
Pour le programme 2021 plusieurs communes devraient se positionner sur des travaux plus 
spécifiques, notamment la commune de Leychert avec la restauration ou la réfection d’un mur 
de soutènement de la placette de retournement et la Commune de Ilhat pour la restauration du 
pont de la Pichole.  
 
C’est pourquoi, le Président propose de lancer deux consultations en Maîtrise d’œuvre voirie, 
une plus spécifique pour les études et suivi en ouvrages d’art et une pour les travaux plus 
traditionnels et courants de voirie. 
 
Ainsi, chaque commune pourra bénéficier d’un appui technique de qualité pour prévoir et 
chiffrer les besoins en travaux de voirie sur une ou plusieurs années.  
Cette prévision pourra accorder à chaque commune davantage de souplesse dans sa projection 
prospective des budgets à venir. 
 
De plus, la connaissance rapide des besoins des communes permettra à la Communauté des 
Communes de solliciter les financements, de lancer les marchés de travaux plus rapidement et 
ainsi élaborer un planning de réalisation le plus efficient possible eu égard aux conditions 
climatiques. 
 
Afin d’obtenir un maximum de subventions au titre de la DETR, la CCPO prévoit de limiter 
l’enveloppe destinée aux travaux, à 700 000 € HT. D’ores et déjà l’enveloppe destinée aux 
travaux sur les communes de Leychert et Ilhat a été estimée à 350 000 € HT. 
 
Monsieur le Président précise que la signature de la convention de mandat 2021 n’engage pas 
la commune à réaliser des travaux ultérieurement ni à être accompagnée par la Communauté 
des Communes. 
 
Le Président précise que le montant des marchés de Maîtrise d’œuvre est estimé comme suit : 
 

- Marché N° 14 2020 Maîtrise d’œuvre pour des ouvrages d’art – Programme voirie 
2021, pour une mission de base estimée à environ 10% maximum soit environ 35 000 
€ HT, avec une option pour la mission Ordonnancement – Pilotage – Coordination 
(OPC) estimée à 1% soit environ 3500.00 € HT ; 

- Marché N° 15 2020 Maîtrise d’œuvre pour des travaux voirie traditionnels et courants 
– Programme voirie 2021, pour une mission de base estimée à environ 6% maximum 
soit environ 21 000 € HT, avec une option pour la mission Ordonnancement – 
Pilotage – Coordination (OPC) estimée à 1% soit environ 3500.00 € HT ; Ce marché 
fera l’objet d’une décision dans le cadre des délégations données au Président par 
l’assemblée délibérante lors de ce même conseil (délibération n°34/2020).  
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Le Président demande au Conseil Communautaire de se prononcer pour autoriser le Président 
à prendre les décisions et à signer tous les documents relatifs à la préparation, la passation, 
l’exécution des marchés de Maîtrise d’œuvre dans le cadre de la réalisation des travaux de 
voirie – Programme 2021 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Communautaire, à l’unanimité des présents et représentés : 
 
- Autorisé le Président à prendre les décisions et à signer tous les documents relatifs à la 
préparation, la passation et l’exécution du marché de maîtrise d’œuvre dans le cadre des 
travaux de voirie – programme 2021 par convention de mandat. 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  41  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  1   
Votants  46   
Vote Pour  46   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’OLMES 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 juillet 2020 
 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

N°53/2020 
OBJET : Marché N°12 2018 – Avenant 3 au lot 1 gros œuvre – Avenant 1 au lot 4 
Doublage Cloisons Plafond Isolation – Avenant 1 au lot 3 menuiseries intérieures et 
Avenant 2 au lot 2 Menuiseries extérieures - Travaux de réhabilitation d’une grange en 
logements saisonniers et local commercial à Montségur 

___________ 
 
L’an deux mille vingt et le vingt-trois juillet à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 
Communauté des Communes du « PAYS D’OLMES », régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi et qu'aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-
19 et en application de l'ordonnance n°2020-562, la séance a été délocalisée au marché couvert 
de Lavelanet, sous la présidence de Monsieur Marc SANCHEZ. 
 
Date de la convocation : le 17 juillet 2020 
 
Présents : Mesdames ALLABERT Emilie, ARNAUD Marie-Claire, AUDOUY Pascale, 
BERTRAND Béatrice, BLAZY Chantal, CUBILIE Dominique, EYNAC Martine, GARCIA 
Sandrine, GUARINOS Valérie, GUERRERO Sylvia, GUTIEREZ Pierrette, LEONARD 
Myriam, MARECHAL Christine, MASIP Virginie et Messieurs BARRATHIEU Hadrien, 
BARRAU-HILLOT Jean, CAMPOS Richard, CAROL Jacques, CAZENAVE Patrick, DES 
Claude, FAUCONNET Patrice, FERRIÉ Patrick, GALLOIS Marc, GAST Erald, 
HOAREAU Francois, LAFFONT Didier, LAFFONT Hervé, LAFFONT Patrick, 
MOREREAU Michel, MORETTO Richard, PAUBERT Yves, POPLINEAU Christian, 
POUILLEY Pierre, ROSSI Jean-Louis, ROY Jacky, SABATIER Michel, SANCHEZ Marc, 
SGOBBO Gérald, TORRECILLAS Jean-Luc. 
 
Procurations :  
Madame PUJOL Michèle donne procuration à Madame GUTIEREZ Pierrette 
Madame ZERAOULA Fatiha donne procuration à Madame LEONARD Myriam 
Monsieur GIRMA Marcel donne procuration à Madame ARNAUD Marie Claire 
Monsieur PUJOL Roland donne procuration à Monsieur LAFFONT Patrick  
Monsieur DUROUDIER Jérôme donne procuration à Monsieur SANCHEZ Marc 
 
Excusés/Absents : Messieurs DIGOUDE Nicolas et PINHO TEIXEIRA Xavier.  
 

--------------- 
 

Conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales Monsieur Jean Louis 
ROSSI, délégué près la commune de Saint Jean d’Aigues Vives, a été désigné secrétaire de séance 
parmi les membres du conseil communautaire. 
 
Le Président rappelle les délibérations : 
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- N° 65/2018 du 4 avril 2018, relative au lancement d’un marché de travaux de réhabilitation 
d’une grange en logements saisonniers et local commercial à Montségur ; 

- N°82/2019 du 15 mai 2019, relatif aux avenants 1 au lot 1 gros œuvre et au lot 2 menuiseries 
extérieures, marché N°12 2018  

- N°170/2019 du 19 décembre 2019 relative à l’avenant 2 au lot 1 gros œuvre du marché 12 
2018 

 
1 – Avenant 3 au lot 1 gros œuvre – SARL BERTRAND ET FILS 
 
Le Président rappelle : 

- Le montant initial du marché : 86 743.74 € HT 
- Le montant du marché à la suite de l’avenant 1 : 95 315.37 € HT 
- Le montant du marché à la suite de l’avenant 2 : 106 369.24 € HT 
 

Le présent avenant concerne les modifications suivantes (Devis n° 01059 du 9 juin 2020) : 
L’ouverture de la trémie a été supprimée car on a pu ajuster l’ouverture de la porte juste dessous de 
façon à prévoir l’ouvrir sans toucher l’hourdi. 
Le skydome a été supprimé suite à la modification des plans, les parties communes ne vont plus 
jusqu’en toiture. 
A la suite des modifications demandées par les bureaux d’études, l’enduit sur le mur du fond n’était 
plus nécessaire.  
Modification des sorties en toiture pour les VMC suivant les recommandations du bureau de contrôle 
technique. 

 
Le montant de l’avenant : - 2825.33 € HT (cf. devis N°01059) 
Le montant du marché est porté à 103 543.91 soit + 19.3676 % du montant initial du marché. 
 
2 – Avenant 1 au lot 4 : Doublage – Cloisons – Plafond – Isolation – SARL BERTRAND ET 
FILS 
 
Le Président rappelle : 

- Le montant initial du marché : 43 378.28 € HT  
 
Le Présent avenant concerne les modifications suivantes (devis N° 01053 du 3 juin 2020) : 

- Raccord avec le rocher suite à la décision de garder une partie du rocher en apparent dans le 
local de rangement pour gagner en place – Rez-de-chaussée : local commercial ; 
 

- Modification de la hauteur du plafond au 1er étage suite à la modification de la structure béton 
et la mise en place d’un faux plafond pour le passage des gaines VMC, habillage sous-faces de 
l’escalier béton en Placoplatre et habillage des poteaux en béton en Placoplatre ; 
 

- Au 2ème étage, mise en place d’un plafond CF et renfort de l’ossature de la salle de bain suite à 
la demande du bureau de contrôle technique ; 
 

- Mise en place des mesures sanitaires COVID19 suivant la description OPPBTP (voir détail ci-
joint). 
 

Le montant de l’avenant : 4 028.73 € HT  
Le montant du marché est porté à 47 407.01 € HT soit +9.2874 % du montant initial. 
 
3 – Avenant 1 au lot 3 Menuiseries intérieures – SARL MORA ET FILS 
 
Le Président rappelle : 

- Le montant initial du marché : 11557.50 € HT. 
 
Le présent avenant concerne les modifications suivantes (Devis N°3272 du 22 juin 2020) : 
 

- La suppression d’un placard dans une chambre et dans la cuisine ainsi que la porte du placard 
du cumulus. 
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- Rajout d’accessoires complémentaires dans la cuisine, d’un garde-corps et d’un ferme-porte à 
la demande de la Mairie. 

 
Le montant de l’avenant : 888.00 € HT 
Le montant du marché est porté à : 12 445.50 € HT 
 
4 – Avenant 2 au lot 2 : Menuiserie extérieures 
 
 Le Président rappelle /  

- Le montant initial du marché : 9990.00 € HT  
- L’avenant 1 : 1581.00 € HT 

 
Le présent avenant concerne les modifications suivantes : 
 

- Remplacement du châssis initialement prévu dans la cage d’escalier par un châssis coupe-feu ½ 
h à la demande du Contrôleur Technique ; 

- Mise en place de pré cadres bois devant les tableaux des fenêtres pour faire le raccord et 
feuillure sur 3 côtés, à la demande de l’ABF. 

 
Le montant de l’avenant 2 : 1806.00 € HT soit +33.90 % par rapport au marché initial 
Le montant du marché est porté à : 13 377.00 € HT. 
 
Le Président demande au Conseil Communautaire de se prononcer pour l’autoriser à conclure les 
avenants suivants tels qu’exposés ci-dessus : 
 

- Avenant 3 au lot 1 gros œuvre : - 2 825.33 € HT 
- Avenant 1 au lot 4 Doublage-Cloisons-Plafond-Isolation : +4 028.73 € HT 
- Avenant 1 au lot 3 Menuiseries intérieures : + 888.00 € HT 
- Avenant 2 au lot 2 Menuiseries extérieures : + 1 806.00 € HT 

 
Ouï l’exposé de Monsieur Le Président et après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Communautaire ont, à l’unanimité des présents et représentés : 
 

- Autorisé le Président à conclure les avenants suivants : avenant 3 au lot 1 gros œuvre, avenant 
1 au lot 4 Doublage-Cloisons-Plafond-Isolation, avenant 1 au lot 3 Menuiseries intérieures et 
avenant 2 au lot 2 Menuiseries extérieures du marché N° 12 2018 : Réhabilitation d’une grange 
en logements saisonniers et local commercial à Montségur, tel qu’exposé ci-dessus 

 
 
 

Nombre de 
Membres 

 Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que 
ci-dessus, 

En exercice   47  Certifie exécutoire, 
Présents  40  Après transmission en Préfecture le, 
Représentés  5  Et publication le  
Absents  2   
Votants  45   
Vote Pour  45   
Vote 
Contre  0   

Abstentions   0   
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Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-58bis-2020-BF
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-59-2020-BF
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-59-2020-BF
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-60-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-60-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-61-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-61-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-62-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-62-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-63-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-63-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-64-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200729-64-2020-DE
Date de télétransmission : 06/08/2020
Date de réception préfecture : 06/08/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-65-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-66-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-66-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-66-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200917-67-2020-DE
Date de télétransmission : 17/09/2020
Date de réception préfecture : 17/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200917-67-2020-DE
Date de télétransmission : 17/09/2020
Date de réception préfecture : 17/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200917-67-2020-DE
Date de télétransmission : 17/09/2020
Date de réception préfecture : 17/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-68-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-69-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-70-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-70-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-70-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-71-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-71-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-72-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-72-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-72-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-73-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-73-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-73-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-74-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-74-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-74-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-74-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-74-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-75-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-75-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-76-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-76-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-77-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20200916-77-2020-DE
Date de télétransmission : 25/09/2020
Date de réception préfecture : 25/09/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201019-78-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201019-78-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-79-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-79-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-79-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-79-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-80-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-80-2020-DE
Date de télétransmission : 19/10/2020
Date de réception préfecture : 19/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-81-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-81-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-82-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-82-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-83-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-83-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-84-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-84-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-85-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-85-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-86-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-86-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-86-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-87-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-87-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-88-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-88-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-89-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-89-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-90-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-90-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-91-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-91-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-91-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-92-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-92-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-93-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-93-2020-DE
Date de télétransmission : 20/10/2020
Date de réception préfecture : 20/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-94-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-94-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-94-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-95-2020-DE
Date de télétransmission : 28/10/2020
Date de réception préfecture : 28/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-95-2020-DE
Date de télétransmission : 28/10/2020
Date de réception préfecture : 28/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-95-2020-DE
Date de télétransmission : 28/10/2020
Date de réception préfecture : 28/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-96-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-96-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-97-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-97-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-97-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-98-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-98-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-99-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-99-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-100-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201014-100-2020-DE
Date de télétransmission : 23/10/2020
Date de réception préfecture : 23/10/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-101-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-101-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-102-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-102-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-102-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-103-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-103-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-104-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-104-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-104-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201028-104-2020-DE
Date de télétransmission : 09/11/2020
Date de réception préfecture : 09/11/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-105-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-105-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-105-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-105-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-106-2020-DE
Date de télétransmission : 07/12/2020
Date de réception préfecture : 07/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-106-2020-DE
Date de télétransmission : 07/12/2020
Date de réception préfecture : 07/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-107-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-107-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-107-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
08-108-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
08-108-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-109-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-109-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-110-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-111-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-112-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-112-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-113-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-113-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-113-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-113-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-114-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-114-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-115-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-115-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-115-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-115-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-116-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-116-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-116-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-116-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-117-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-202012
02-117-2020-DE
Date de télétransmission : 08/12/2020
Date de réception préfecture : 08/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-118-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201202-118-2020-DE
Date de télétransmission : 10/12/2020
Date de réception préfecture : 10/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-119-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-119-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-120bis-2020-DE
Date de télétransmission : 08/01/2021
Date de réception préfecture : 08/01/2021



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-120bis-2020-DE
Date de télétransmission : 08/01/2021
Date de réception préfecture : 08/01/2021



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-121-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-121-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-122-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-122-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-122-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-123-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-123-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-124-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-125-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-125-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-126-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 21/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-126-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 21/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-127-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201218-127-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-128-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-128-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-128-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-129-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-129-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-129-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 18/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-130-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 21/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-130-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 21/12/2020



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20201216-130-2020-DE
Date de télétransmission : 18/12/2020
Date de réception préfecture : 21/12/2020


	01-2020 AC 2020
	02-2020 Signature convention Perrine Laffont
	03-2020 Tarification activites Monts d'Olmes Ete 2020
	04-2020 Avenant 1 contrat concession monts d'olmes
	05-2020 Mise en oeuvre plan d'actions renforcement filieres de proximite Pyrenees Cathares
	06-2020 Renforcement et valorisation randonnee autour du Grand Site Montsegut et MDO
	07-2020 Demande de DETR voirie 2020
	08-2020 Marche N°01 2020 Acquisition et mise en service d'un pont roulant MO
	09-2020 Marches 03 2020 et 04 2020 Travaux de voirie par convention de mandat
	10-2020 Modification statutaire - Mise en place d'un service Accueil Jeunesse - Famille 
	11-2020 Ouverture poste adjoint technique a temps non complet
	12-2020 Tarifs d'entree et visite Musee du textile saison 2020
	13-20 Aide Immo DR TECHNOLOGIE
	14-2020 Creation d'un dispositif interco. aide a l'investissement immob.entreprises
	15-2020 Recrutement charge de direction et agent d'apprentissage Asso TCPPC
	16-2020 Examen des délégations de droits attribuées au Président par l'ordon.1er avril 2020
	17-2020 Comptes de gestion 2019
	18-2020 Compte administratif 2019 BP
	19-2020 Compte administratif 2019 Monts d’olmes
	20-2020 Compte administratif 2019 Montségur
	21-2020 Compte administratif 2019 Zones industrielles
	22-2020 Compte administratif 2019 Hôtel d’entreprise
	23-2020 Affectation de résultat 2019 BP
	24-2020 Affectation de résultat 2019 BA Hôtel d'entreprise
	25-2020 Affectation de résultat 2019 BA Zones industrielles
	26-2020 Taux d'imposition 2020
	27-2020 MDO - Tarifs saison hiver
	29-2020 Création régie de recettes sensations pays d'Olmes
	30-2020 Sollicitation DETR 2020 Site de Fontestorbes tranche 1
	31-2020 Sollicitation financière FDAL 2020 Région aires de pique-nique randonnée
	32-2020 Sollicitation financière FNADT Massif démarche maraudage randonneurs
	33-2020 PV ELECTION 15 JUILLET 2020 retour pref
	34-2020 Delegation pouvoirs President
	35-2020 Determination nombres delegues au CA CIAS
	36-2020 Determination mode scrutin administrateurs CIAS
	37-2020 Election membres du CA du CIAS
	38-2020 Constitution Commission d'Appel d'Offre-CAO
	39-2020 Nomination membres CLECT
	40-2020 Marché 29 2020 levés topos convention mandat 2021
	40-2020 Nomination membres CIID
	41-2020 Creation CISPD et designation membres
	42-2020 Nomination delegues PETR
	43-2020 Nomination membres SDE 09
	44-2020 Nomination membres SMECTOM
	45-2020 Nomination membres SBGH
	46-2020 Nomination membres SYMAR
	47-2020 Nomination membre Association AAA
	48-2020 Nomination delegue au conseil surveillance CHIVA
	49-2020 Nomination representants association TPCPC
	50-2020 Nomination representant CNAS
	51-2020 - Convention de mandat voirie 2021
	52-2020 Marche n°14 2020 et n°15 2020 - Maitrise d'oeuvre dans le cadre des travaux de voirie par convention de mandat - Programme 2021
	53-2020  Marche 12 2018 - travaux de rehbailitation d'une grange en logements saisonniers et local commercial a Montsegur
	54-2020 DOB 2020
	55-2020 Budget principal 2020
	56-2020 Budget annexe monts d’olmes 2020
	57-2020 budget annexe montségur 2020
	58-2020 Budget annexe zones industrielles 2020
	59-2020 Budget annexe hôtel d’entreprises 2020
	60-2020 Subvention d'équilibre ba monts d'olmes
	61-2020 Subvetnion d'équilibre ba hôtel d'entreprises
	62-2020 Subvention d'équilibre ba zones industrielles
	63-2020 Subvention d'équilibre bp CIAS
	64-2020 Subvention d'équilibre ba Montségur
	65-2020 PV election Conseillers delegues 
	66-2020 Indemnite Pdt - VP - Conseillers Delegues
	67-2020 DESIGNATION DELEGUE SMECTOM
	68-2020 Mche n° 12 2018_avenant 1 au lot 6 - Local Montsegur
	69-2020 Mche n° 12 2018-Avenant 4 au lot1 -  local Montsegur
	70-2020 Aide financiere Immo Ent pour Tx Ch d'hotes Montsegur
	71-2020 Aide financiere immob.entreprise Le Pre du bonheur Fougax-PREDAL
	72-2020 Candidature Appel projet plan paysage 2020
	73-2020 Sollicitation financiere aurpes de la Region pour friches SAB & MECA 09
	74-2020 Autorise le Pdt a signer la convention renforcmt filieres courtes avec la CCPM
	75-2020 creation postes suite avancement de grade
	76-2020 Creation d'un poste de redacteur suite a concours
	77-2020 Creation d'un poste d'agent de maitrise suite promotion interne
	78-2020 DM1 Budget principal
	79-2020 Frais de déplacement
	80-2020 Cession d'un transformateur électrique
	81-2020 convet° servitudes pour mise en place ligne elect souterraine rue Mirabeau a Lavelanet
	82-2020 Mise a dispo parcelle ENEDIS a Tabre pour installation Transformateur courant elect
	83-2020 Mche 10 2019 - Local technique MdO- avenant 1 au  lot 1
	84-2020 Mche 03 2020 -Tx voirie 2020 - avenant 1 au lot 4
	85-2020 Navette MdO et visa convention co-MO avec la CCPM
	86 2020 - SBGH Nomination 18 delegues suppleants et suite demiss° delegues Tt et Suppl
	87-2020 Autoriser le Pdt a viser l'avenant au bail emphytheotique toiture HE SPV lanas Servas
	88-2020 Vente de deux parcelles sur ZI Pichebaco a Pierre Julien KETZINGER
	89-2020 Partenariat avec la CCI pour mise en place dispositif CITY FOLIZ
	90-2020 Adhesion 2020  et octroi subv a l'Ass Initiative Ariege
	91 2020 Suspention des loyers des Ent hebergees par la CCPO
	92 2020 Convention partenariat avec CAFMA pour entretien site escalade
	93-2020 Nouveau Plan financement SIL
	94 2020 - OPAH RU - Annee financiere n° 5
	95-2020 Compléments tarifs monts d'Olmes
	96 2020 - Creation poste DGS
	97 2020 - Modification RIFSEEP
	98 2020 - Creation poste Redacteur (PlUi)  temps non complet
	99 2020 - Creation poste redacteur (promotion interne)
	100 2020 - Creation poste technicien (promotion interne)
	101-2020 Prise  de comptétence-Création et gestion d'une piscine intercommunale
	102-2020 Autoriser le Pdt à signer la CTG avec la CAF
	103-2020Signature convention partenarait CCPO-Perrine LAFFONT 2020-2021
	104-2020 Engagement principe candidature Bourgs Centres et Petites Villes de Demain
	105-2020 - Organisation seance de l'ass. deliberantee teleconference etat d'urgence sanitaire
	106-2020 DM Budget principal zones industrielles
	107 - 2020 Mandatements 2021
	108 - 2020 Subvention equilibre provisoire MDO CIAS
	109 - 2020 Etude patrimoine PAH 2020
	110-2020 Marche N°10 2019 avenant 2 au lot 1
	111-2020 Marche N° 12 2018 avenant 1 au lot 5
	112-2020 - Achat parcelles realisation travux projet Fontestorbes
	113-2020 - Validation bourg centre region Occitanie specifique de Lavelanet
	114-2020 - Aide financiee immo d'ese - Mme CARASCO
	115-2020 - La maison de la Montagne - aide a l'investissement 
	116-2020 - Candidature CCPO appel a projets Region labellisation 2021 fete de la montagne 
	117-2020 - Conv Region fond regional l'OCCAL volet 3 l'OCCAL LOYERS
	118-2020 Avis  creation ZAD au Sautel
	119 - 2020 Décision modificative budget principal
	120 - 2020 Reconduction ligne de trésorerie
	121 - 2020 Exonérations de loyers
	122-2020 Ajustement des beneficiaire DETR 2020
	123-2020 Confirmation provisoire du reglement interieur actuel
	124-2020 Signature convention SEIMO-SAVASEM-CCPO MDO
	125-DETR voirie 2021
	126-2020 Marches N°02 2021 et N° 03 2021 Grande inspection du telesiege Source
	127-2020 convention de retrocession PR Pichobaquo
	128-2020 DETR Garages Tranche 2 Monts d'Olmes
	129 - 2020 DETR Fontestorbes
	130-2020 DSIL et ou DETR 2021 Hotel d'Entreprise 



